
Privilège-M. Rodriguez

terre-neuvienne et tant que quelqu'un de la province ne lui en Oh! comme c'est douloureux pour ces âmes de petits saints
aura pas envoyé un exemplaire, comment peut-il s'en plaindre? de se faire prendre à leur propre jeu pour avoir violé le Règle-
Il ne l'a ni lu ni vu; or, quand il l'aura fait, il ne pourra plus ment de la Chambre en vue de retirer un avantage politique
justifier sa profonde ignorance des difficultés en matière de pour leur parti. Ce ne sont plus des hypocrites anonymes mais
pêche que soulève le traité ratifié par la France et le Canada. des hypocrites tout court.

Comme je n'ai nullement enfreint les privilèges des députés,
il n'y a pas lieu que vous vous prononciez à ce sujet. Je n'ai
rien fait de tel. Vous n'avez absolument rien à trancher.

A propos de ma propre question de privilège, le député
d'Oshawa prétend avoir payé l'affranchissement de son envoi.
Puisqu'il l'affirme, je ne le nierai pas. Je dirai simplement qu'il
serait intéressant de savoir quand il a effectivement payé
l'expédition postale de ces quelques 36 000 lettres et combien il
lui en a coûté.

M. Tobin: Environ 201 S.

M. Crosbie: Environ 201 S. C'est là toute une aubaine, car si
les 36 000 lettres avaient été affranchies chacune avec un tim-
bre de 34 cents, il lui en aurait coûté en fait 12 240 S.

M. Benjamin: Est-ce que vous le croyez, oui ou non?

M. Crosbie: Je voudrais savoir combien cet envoi postal a
coûté.

M. Benjamin: Vous ne le croyez donc pas? Décidez-vous.

M. Crosbie: Je veux savoir combien cet envoi a coûté et qui
en a payé la note. Si le chef du Nouveau parti démocratique
prétend avoir puisé dans la caisse de son Darti Dour ce faire.

Je renvoie encore une fois au Règlement sur les allocations
et les services. Sous le titre Demandes inacceptables, comme je
vous l'ai déjà lu, le paragraphe B porte sur des documents de
nature partisane comme celui-ci. Plus loin on parle de la repro-
duction sur du papier à en-tête comme celui d'un parti et ainsi
de suite. Si on va au paragraphe F, on trouve la reproduction
de documents rédigés par les services de recherches des partis
politiques. Nous avons nettement l'impression aujourd'hui, à
moins que quelqu'un d'en face veuille le nier, que ce document
a été préparé par le service de recherches du NPD. Si c'est le
cas, ils n'ont pas le droit en vertu du Règlement de le repro-
duire et de l'envoyer en se servant des privilèges d'affranchisse-
ment ou des autres privilèges de la Chambre.

A-t-on soumis la question au service d'impression pour qu'il
étudie le document pour voir s'il respectait le Règlement? On
ne l'a pas fait.

M. Benjamin: On le fait systématiquen
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